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Du droit de refluer lt publicatioh 

des insertion! reçue» et même pajéo», 

Mul restitution dans ce dernier cas; 
Et du droit de modlâer la rédaction 

des annoncos. 

Les articles communiqué» 

doivent être remis au bnreaa 

du journal la veille de la repro-

duction, avant midi. 

Les manuscrits dépoiés n# 

sont pas rendus. 

On s'abonne : 
A FAB1S, 

A. L'AGENCE HAYÀS 

8, place de la Bonrse. 

Les abonnements de trois mois pourront être payés en tim-

brei-posta de iS cent., envoyés dans uns lettre affranchie. 
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«DUS ia signature de son rédacteur en chef, 
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Y-A. Michel, le Journal de Marne-et-Loire 

publié l'article suivant : 

De toutes les hontes qui peuvent peser 

sur une Assemblée , aucune ne sera plus 

lourde à porter que celle-là. 

Injustice, lâc|ielé, capitulation devant la 

peur, oblitération du sens moral, rien n'y 

manque, et celte boue impure laissera sur 

ceux qu'elle aura éclaboussés une tache 

indélébile. 

On connaît l'bistoire. 

L'infâme Ferry séchait de convoitise 

peur le portefeuille de Freycinet. Il voulait 

ressaisir la proie que le mépris public lui 

5TBit arrachée ; sous l'empire de cette pré-

occupation,, il s'ingéniait à préparer des 

embûches et à trouver un traquenard pour 

renverser son successeur, et, pour yréus-

»ir, tous les moyens lui semblaient excel-

lents. L'idée d'expulser les princes est de 

son invention. Elle avait le double avantage 

de faire du mal à des adversaires politiques 

el surtout de créer au ministère des embar-

ras doût il ne pourrait pas sortir. 

Les radicaux bondirent de joie et ren-

chérirent sur le programme. 

Alors le Freycinet sentit le sol trembler 

sous ses pas. Le Non es amicus Cœsaris bour-

donna à ses oreilles et il songea à sauver 

"ec sa serviette sa future présidence de la 
République. 

Deux voies s'offraient à lui : résister éner-

giquement avec l'appui des ministériels et 
de la dr

°i'e. ou plier devant le radicalisme 

pour éviter d'être brisé par lui. 

La première était plus honnête et plus 
,ar

«; la seconde malhonoête et plus chan-

ge : ce fut la seconde qu'il choisit. 
C9

 choix est inique. Même en se pla-

• «»u point de vue de la légalité républi-

tir \ i
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e président du conseil, dans la 

longue et pâteuse défense qu'il a prononcée, 

n'a pas pu indiquer l'ombre d'un délit ou 

d'une conspiration. Pourquoi donc les pu-

nit-on? Par la même raison qui détermina 

Pilate à condamner le Juste, bien qu'il eut 

reconnu plusieurs fois son innocence. — 
Iniquité ! 

M. de Freycinet, lui aussi, avait déclaré 

que rien ne nécessitait actuellement une 

mesure de violence, qu'il était suffisamment 

armé pour l'occasion et qu'il fallait le lais-

ser juge du moment. Mais les bêtes féroces 

de la commission avaient juré de manger du 

prince et Freycinet claqua des dents. J'en 

mangerai avec vous, dit-il, et ne nous fâ-

chons pas. 

On le vit alors se ranger à l'avis des ex-

pulseurs, et s'il n'a pas opté pour la pros-

cription générale, c'est que cette proposition 

était la plus franche et qu'il prévoyait son 

rejet par une majorité hypocrite. — Lâ-
cheté I 

Et les sous-vétérinaires de la Chambre, à 

quelle capitulation, je ne dirai pas de cons-

cience, car depuis longtemps ils n'en ont 

plus, mais d'opinion et d'intérêt, ne se sont-

ils pas condamnés 1 

Les uns, par haine, voulaient l'expulsion 

totale, el ils ont voté l'expulsion partielle ; 

d'autres ne voulaient d'aucune, et ils l'ont 

votée quand même, par peur, pour sauver 

la République, sans souci de la France, 

qu'ils désignent une fois de plus au dé-

fiances de l'étranger. Trahison envers la 

patrie 1 

Et ces imbéciles s'imaginent que, triom-

phants, ils vont toucher le prix de leur 

crime! Non, non! Freycinet sauvera peut-

être son ministère pour quelques semaines, 

mais ses ennemis républicains ne désar-

meront pas. Ferry et Glémenceau le pour-

suivront jusqu'à ce qu'il tombe, et des con-

currents connus, plus audacieux que lui, 

sauront bien lui barrer le chemin de la 

présidence de la République. Un jour qui 

n'est pas loin, lui aussi restera seul, sans 

pouvoir et sans honneur. 

La République elle-même, «débarrassée 

de ce qui la gênait, » suivant le mot du 

vieux Madier de Montjau, va pouvoir se 

livrer à l'aise à ses discordes intestines, et 

ce ne sont pas les ramollis de la Chambre 

qui l'empêcheront de tomber aux mains des 

fauves qui attendent leur tour. Mais le règne 

des fous furieux ne dure pas longtemps. 

La vue des ruines et du sang révoltera enfin 

la conscience et les intérêts blessés. Tous 

les yeux se tourneront, toutes les mains se 

tendront vers l'exilé; le droit sacrifié en 

même temps que proclamé par les expul-

seurs apparaîtra comme le salut, et Mgr le 

Comte de Paris reviendra aux acclamations 

do la France et aux cris mille fois répétés de 

Vive le Roi ! 

La séance du 11 juin 1886 est désormais 

historique. Voilà une date qui marquera 

dans les annales de la France. 

La République s'est proclamée en dan-

ger. Elle a consacré par la proscription le 

droit monarchique, le grand principe de 

•'hérédité royale. Elle a répudié son propre 

principe: l'égalité. 

C'est à bien établir les Titres, la Qualité 

del'Hérilier de Monsieur le Comte de Cham-

bord, les effets inéluctables de la loi de 

« progéniture », que s'est attaché vendredi 

M. de Freycinet. 

— « Il est le Roi, Messieurs! Il consti-

tue un gouvernement à lui seul, par la force 

des choses et la virtualité du principe d'hé-

rédité dont il est l'incarnation. Donc il faut 

qu'il parle. La logique monarchique est là, 

qui proclame Roi, Monsieur le Comte de 
Paris I » 

Et les républicains ont, par une loi, con-

sacré la qualité du Chef de la Famille Royale 

et désigné hautement, clairement, officielle-

ment, ceux que la loi monarchique désignait, 

dans l'ordre de progéniture, pour revendi-

quer la couronne de France, 

Ce n'est pas nous qui le disons, c'est M. 

de Freycinet qui l'a déclaré lui-même à la 

tribune avec une parfaite netteté. Le péril 

contre lequel il a paru urgent au gouverne-

ment de protéger la République, c'est le 

péril monarchique. Le point noir que M. le 

président du conseil voit avec terreur gros-

sir à l'horizon, c'est le rétablissement de la 

Royauté. 

Nous ne pouvons qu'être reconnaissants 

à M. de Freycinet d'une telle déclaration. 

Un député républicain s'écriait dans les cou-

loirs, après le discours de M. le président 

du conseil : « M. de Freycinet vient de sa-

crer Roi Monsieur le Comte de Paris. » 

Cette exclamation pourrait servir d'épigra-

phe au discours du chef du cabinet. 

AFFAIRE REGLEE 

Savez-vous pourquoi la question des 

Princes est désormais une affaire réglée ? 

La Gironde l'explique dans un article que 

la République française qualifie de topique. 

Toutes les difficultés sont aplanies parce 

qu'en verlu du texte de la loi votée par la 

Chambre des députés la qualité des citoyens 

est enlevée aux Princes : 

« La loi républicaine, écrit M. Ranc , 

n'expulse que les prétendants ; les autres 

princes sont assimilés à des étrangers : ils 

ne peuvent faire partie de l'armée , ils ne 

peuvent exercer aucune fonction, occuper 

aucun emploi public ; le gouvernement 

peut leur interdire le séjour en France. 

C'est donc, je le répète avec la Gironde, 

réglé et bien réglé. » 

Le jour où M. Ranc fut condamné à 

mort, il semblait aussi que ce fût une 

affaire réglée et bien réglée, et cependant 

quelque temps après M. Ranc, ayant repris 

sa qualité de citoyen, revenait siéger à la 

Chambre ; s'il n'y siège plus, ce n'est pas 

parce qu'il a de nouveau perdu sa qualité 

de citoyen, c'est tout simplement parce que 

lès électeurs n'ont plus voulu de lui. 

L'affaire des Princes, si bien réglée par 

un texte de loi, aura avant peu la fortune 

de presque tous les textes de loi votés par la 

majorité des Chambres républicaines. 

Ce qu'ils ont réglé, quelqu'un qui a pour 

lui un peu plus que des majorités de hasard, 

et possède le lendemain parce que ce lende-

^euilleton de l'Écho Saumurois. 
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Il obéit : 

— 1° Gustave Lafraise, réclamé plus tard et 

repris par un saltimbanque, veuf et se disant sou 

père... 

— Gustave, murmurait-elle, j'étais assise tout à 

l'heure à côté d'un de vos sociétaires qui porte ce 

prénom... Son âge paraît être l'âge qu'il doit avoir. 

Si c'était celui-là? 

— Rien de plus facile que de nous en assurer 

à l'instant, dit M. Justin. Je sonne, pour qu'on le 

fasse monter ici... Nous l'interrogerons. 

11 n'en continua pas moins sa lecture : 

— 2e... Alphonse, dit Louveteau, adopté dès le 

lendemain par une sage-femme, qui prétend con-

naître la mère, et se nomme Eulalie Bourette. 

— Attendez! s'écria Fernande, ce nom ne m'est 

pas inconnu... Oui, Eulalie Bourette, ex-sage-

femme... telle était la signature d'une lettre reçue 

à Nice parla duchesse... C'est moi-même qui la 

lui ai lue... A celle époque déjà, presque aveugle, 

elle ne pouvait plus lire... 

» On lui demandait un secours, ou se recom-

mandait de l'avoir assislée lors de ma naissance... 

La duchesse n'a pas voulu admettre celte femme 

en sa présence. Je lui ai porté de sa part un billet 

de cinq cents francs. Je l'ai vue I Elle m'a parlé. 

Elle me regardait d'un air étrange. « Je me suis 

ruinée, m'a-l-elle dit, à Monaco. Si je perds en-

core, je reviendrai. » 

— Etrange, en effet, dit M. Justin ; nous tâche-

rons de retrouver cette mère adoptive... Mais fasse 

Dieu que son louveteau ne soit pas celui que vous 

cherchez ! 

— Pourquoi cela ? 

— Un garnement de la pire espèce I... Ce soir 

même, je comptais tenter un dernier effort pour 

le détourner du chemin qui conduit au bagne... Je 

m'expliquerai plus clairement, s'il le faut,.. Voyons 

d'abord le troisième inscrit... 

Il le cherchait des yeux. En le trouvant, il fit un 

geste, une exclamation de surprise. 

— Qu'avez-vous? demanda Fernande. 

— Voyez ! lui répondit-il, en désignant le nom. 

C'était celui de Léonard Bazin. 

LE FILS DU SALTIMBANQUE 

Us n'étaient pas encore revenus de leur surprise, 

ils n'avaient pas eu le temps d'y réfléchir, lorsque 

le premier des trois candidats, Gustave Lafraise, 

fut introduit. 

C'était bien le même Gustave qui, tout à l'heure, 

faisait au nouveau les honneurs de l'assemblée 

Sur sa bonne et joviale figure s'épanouissait la 

satisfaction d'un naïf orgueil. 

— Serviteur à la compagnie, dit-il en saluant; 

ah ! je suis bien Qatté tout de même... 

— Pourquoi donc cela, mon garçon? demanda 

M. Justin. 

Ce n'était plus que M. Justin ; il avait remis le 

fez rouge et la barbe blanche. 

— Bédame ! répondit Gustave, vous aviez bien 

trop d'enfants pour les connaîtra tous en particu-

lier. Ils sont heureux, ils sont fiers, ceux-là que 

leur président distingue, et fait appeler au bureau. 

Une faveur, quoi ! Je ne l'avais pas encore méritée, 

faut croire... et c'était mon rêve. 

— Je suis d'autant plus content qu'il se réalise, 

répliqua cordialement M. Justin, que ja te sais un 

de nos plus zélés sociétaires... Donnons-nous la 

main!... Approche-toi. Assieds-toi... nous avons à 

causer... 

De plus en plus enchanté, tout à fait mis à son 

aise, il se confondait en remerciements : 

— En voilà de l'honneur !... quel beau jour, ou 

plutôt quel beau soir... Causer avec vous, moi! 

Seulement je vous en avertis, prenez garde!... 

Les camarades prétendent que parfois je suis trop 

bavard... Une vraie pie !... 

— Borne-toi à répondre aux questions que je 
vais t'adresser. 

— Un interrogatoire, alors?.,. Mettons que me 

voilà sur la sellette... Interrogez, mon président... 

Philibert Khun regarda Fernande comme pour 

lui dire: « Attention! » Puis, se retournant vers 

celui qui pouvait être le duc de Montmayor : 



maiD est le salut du pays, quelqu'un viendra 
qui fera justice des légalités frelatées. 

Il prouvera à M. Ranc qu'il ne suffît pas 
qu'une affaire soit réglée dans les couloirs 
d'une assemblée entre quelques collection-
neurs de lois de proscription pour qu'elle ait 
de la valeur et de la durée. 

Un gouvernement d'avsnture peut inter-
dire aux Princes le séjour en France comme 
citoyens, mais ce gouvernement lui-môme 
ayant eu le souci de proclamer leur droit 
historique à régner, il suffira su représen-
tant de ce principe de réclamer sa rentrée 
en France pour y exercer son droit et y ré-
gner en roi, pour que ses proscripteurs 
d'hier soient les proscrits de demain, à 
moins qu'ils ne préfèrent, cela s'est déjà vu, 
devenir les plus ardents de ce droit et même 
les courtisans les plus plats de ce règne. 

CHARLES DUPUY. 

LA COMMISSION SÉNATORIALE 
DE L'EXPULSION DES PRINCES 

Hier mardi, le Sénat s'est réuni dans ses 
bureaux pour élire la commission de l'ex-
pulsion des princes. Sont élus: 

4" bureau, M. Dide. hostile au projet, 
élu par 18 voix contre 7 à M. Dusolier. 

2e bureau, M. Journault, favorable, est 
élu par 14 voix contre 6 à M. Lagache. 

3'bureau, M. Bérenger, hostile, élu par 
4 4 voix contre 43 à M. Clamageran, favora-
ble. 

4e bureau, M. Henry Didier, favorable, 
élu au bénéfice de l'âge par 14 voix contre 
44 à M. Bardoux. 

5ebureau, M. de Pressensé, hostile, élu 
par 4 i voix contre 13 à M. Mazeau. 

6" bureau, M. Caduc, favorable, élu par 
45 voix contre 14 à M. Allou. 

7* bureau, M. Barthélémy Saint-Hilaire, 
hostile, élu au bénéfice de l'âge, par 4 2 voix 
contre 12, à M. Marion. 

8e bureau, M. Robert de Massy, élu par 
41 voix coutre 8, à M. Marbou. 

9ebureau, M. Scherer, hostile, élu par 14 
voix contre 12, à M. Mathey. 

La commission se compose de 6 membres 
hostiles au projet du gouvernement et de 3 
seulement favorables; ce sont: MM. Di-
dier, Journault et Caduc. 

La discussion a été très vive dans tous les 
bureaux. 

Des 225 sénateurs environ qui ont pris 
part au scrutin, 116 paraissent opposés à 
l'expulsion et 108 favorables. 

M. MADIER DE MONTJAU PÈRE 

On réédile forl à propos une lettre écrite 
par M. Madier de Monijau, père du député 
actuel, adressée à Monsieur le Comte de 
Chanibord après la mort de Madame la du-
chesse d'Angoulêu.e : 

« Monseigneur, 
» J'ose mettre à vos pieds l'hommage de 

ma profonde condoléance : je l'ose, parce 
que Voire Altesse Royale possède une géné-
rosité toute divine. Mes pleurs sont bien 

différents des vôtres, Monseigneur; ils sont 
mêlés à un remords cuisant. Ce remords, il 

est ravivé en ce moment par la pensée dé-

chirante que sainte Marie-Thérèse de France 
(c'est ainsi que M. Madier de Montjau ap-
pelle la duchesse il'Angoulême, fille de 
Louis XVI, sœur de Louis XVII) est la troi-
sième personne royale dont mon funeste vote 
a fait finir les jours loin du pays natal. 

» Daignez, Monseigneur, oh I daignez me 
continuer votre clémence et vos bontés 1 
Mon âme a grand besoin de ce réconfort miséri-
cordieux pour pouvoir résister au poids de cette 
effrayante responsabilité. 

» Je suis plus que jamais, Monseigneur, 
de Votre Altesse Royale, le très respectueux, 
très dévoué el très repentant serviteur. 

» MADIER DE MONTJAU, 

» L'un des 219 du 7 août ItiSO. » 

On sait déjà que le grand-père de M. 
Madier de Montjau a été anobli par Louis 
XVIII. 

ETRANGER 

LA GUERRE AU CLERGÉ 

La lettre suivante a été adressée le 10 juin 
aux évêques par M. Goblet, ministre de 
l'instruction publique et des cultes : 

« Paris, 40 juin 4886. 

» Monsieur l'évêque, 
» Aux termes de l'article 4 de la loi du 

18 germinal an X, aucun concile national 
ou métropolitain, aucun synode diocésain, 
aucune assemblée délibérante n'aura lieu 
sans la permission expresse du gouverne-
ment. Les réunions qui, sous le nom de 
congrès eucharistiques ou de congrès catho-
liques, ont eut lieu précédemment, soit à 
Lille, soit dans d'autres villes, n'ont pas paru 
au gouvernement tomber sous l'application 
de la loi précitée. Mais il résulte de mes in-
formations que, par son caractère particu-
lier, la réunion projetée à Toulouse par M. 
l'archevêque de ce diocèse rentrerait, s'il y 
élait donné suite, dans la catégorie de celles 
que la loi du 18 germinal an X soumet à 
l'autorisation expresse et préalable du gou-
vernement. Cette autorisation n'ayant pas 
éié accordée, le concile de Toulouse ne sau-
rait avoir lieu régulièrement. 

» Informé qu'un certain nombre de pré-
lats français étrangers ont été convoqués 
à ce concile et y ont annoncé leur présence, 
je crois de mon devoir, monsieur l'évêque, 
de vous faire connaître que la participation 
des membres du clergé a une assemblée de 
cette nature serait considérée par le gouver-
nement comme une infracliou aux lois con-
cordataires et ENGAGERAIT DE LA MANIÈRE LA 

PLUS GRAVE LA RESPONSABILITÉ DES PRÉLATS 

qui s'y rendraient ou permettraient aux 
prêtres de leur diocèse de s'y rendre. 

» Agréez, monsieur l'évêque, l'assurance 
de ma haute considération. 

» Le ministre de l'instruction publique, 
des beaux-arts et des cultes, 

» RENÉ GOBLET. » 

Sus au clergé 1 
M. Guesde esl-il content ? 
C'est pour le calmer que M. Goblet lance 

ses foudres. 

MORT DU ROI DE BAVIÈRE 

Le roi Louis II de Bavière, qui donnait 
depuis quelque temps des signes d'aliéna-
tion mentale, s'est suicidé avant-hier soir à 
6 heures 45 pendant une promenade dans 
le parc du château de Berg. 

Il s'est précipité dans le lac de Slauberg 
et son médecin le docteur Gudden s'est 
également noyé en voulant loi porter se-
cours. 

Une affiche apposée hier soir par la di-
rection de la police à Munich apprenait à 
la population ce triste événement. 

On télégraphie de Vienne au Standard 
que, la lutte dans l'eau entre le roi et le doc-
teur Gudden a dû être acharnée. 

Le docteur porte en effet des traces de 
contusions graves. 

Il y avait une forte garde à Berg pour 
empêcher le roi de s'échapper dans la cam-
pagne. 

Ou s'étonne donc qu'on soit resté si long-
temps avant d'envoyer à sa recherche. 

Ce fait est d'autant plus extraordinaire 
que, d'après les renseignements publiés, le 
roi et le docteur respiraient encore lorsque 
les corps ont été retrouvés. 

Il paraît très probable que le roi ou le 
docteur aurait pu être sauvé si les gardes du 
roi avaient fait plus de diligence. 

Des dépêches annoncent que l'excitation 
est très grande à Munich et dans les grandes 
villes de Bavière. 

On craint des conséquences graves pour 
le régent et les ministres. 

A Vienne, l'émotion la plus vive règne 
dans les cercles politiques. 

L'empereur a été très affecté par celte 
triste nouvelle. 

Le Journal officiel annonce l'avènement 
du prince Othon comme roi et proclame la 
régence du prince Luitpoîd. 

BULLETIN FINANCIER. 
Paris, 15 juin 

Les cours de nos rentes sont en assez large 
hausse: le 3 0/0 ancien à 83.37, l'amortissable à 
85.25. 

Les obligations Foncières et Communales du 
Crédit Foncier, sur lesquelles on entrevoit une 
plus-value prochaine de 40 à 50 fr. par titre, sont 
l'objet de demandes toujours plus nombreuses. Les 
cours de l'anien progressent d'une façon régulière; 
on est à 1,378. 

L'action de la Société Générale est sans change-
ment à 456, c'est une capitalisation à 6 0/0. 

Nos prévisions se réalisent sur l'action de la Ban-
que d'Escompte qui visent de s'élever à 477. La 
rectification dont le cours doit être l'objet sera 
beaucoup plus large si on tient compte de la situa-
tion de la société et des bénéfices acquis. 

L'action de Panama est à 461 et 462. Aucun 
mouvement ne doit se dessiner sur ces titres avant 
le débat auquel donnera lieu, devant les Chambres, 
la question des obligations à lots. 

Demandes nombreuses sur les polices spéciales 
A B de l'Assurance Financière. On s'adresse au 
siège social, rue Louis-le-Grand, à Paris. 

Nous avons toujours affirmé que les malheureux 
actionnaires de la Foncière Lyonnaise étaient ex-
posés ou à un appel de tonds tle 250 par action ou 
â une liquidation forcée. Le rapport lu à la der-
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coulé pendant la visite du " S 
à Saumur; mais noussavnn a'c-
dront au public. D^^V 
presse républicaine ri A D„i0rlet> 
piste du ministre avaient 
dans soni antichambre; 't^^i 
temps. Mais ce qui sera publ ï. "« 
Completel bien fidèle? ,efH 

Il nous revient que le mjni„Pû 

face de vieux et ardents réoSî^ 
devaient continuer à défendre , CP : 

par tous les moyens; que 1 ^ 
n'était pas facile à décret' 
-s'il est authentique-

 ne
 J, 

lapsus hngua malheureux dans , 1 

d'un ministre. Aussi ne se 
dans le Courrier qui donne en 4.,', 
réponse de M. Boulanger eu Z? 
vantes que M. VinsonoeBu aH 
ministre en lui présentant le Con "" 
cipal : 

« Monsieur le Ministre 

» La municipalité républicaine de Swr 
heureuse de témoigner toute sa syrap ; 
souhaiter la bienvenue au chef emioeir 
gique de notre armée. 

» C'est avec satisfaction, monsieur le J 

que nous vous prions de remarquera/ 
d'bui, les rapports officiels de t'aulorilé B 

pale et des commandants militaires de \ 
sont revenus, grâce à la fermeté et \ ré-
conciliation de M. le général Danloux, ce 
auraient toujours dû être, c'est-à-dire eu 
de la plus grande déférence l'un pourl'aiii 

» Nous avons à Saumur, monsieur le m 
nu château , ancien arsenal aujourd'hui> 
el des casernes vides, qui conviendraient 
pour placer l'un des régiments d'infailer 
vous projetés la création , et la ville de si 
ferait volontiers de grands sacrifices pou::' 
cette installation. » 

Le général Boulanger aurait répc 
M. Vinsonneau qu'il étudierait laqu| 
d'une garnison au château de Saum: 

Cela ne nous dit rien de bon.tel! 
est toute faile, puisque le cbâlean 
reçu pendant nombre d'années des 
sons, et que les casernements eiisi'-j 
core. Aussi nous refusons-cous ' 
que M. Vinsonneau ait accepté c 
comptant. En outre, M. Boulanger 
bien n'être plus ministre quandif 
son étude, et nous serons aussi! 
après comme devant. . 

Le maire de Saumur et le m*" 
guerre sont l'un et l'autre heurj; 
accord qui règne entre laoW"J 
l'autorité militaire. C'est part» ; 
réminiscence d'une crise ancien" 
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— Rappelez, dil-il, vos souvenirs. Vous êtes bien 
certain que votre premier berceau fut aux Enfants-

Trouvés de Paris ? 
— Pourquoi donc qu'on ne me tutoie plus ? 

murmura Gustave étonné. 
— Allons, soil! puisque ça te fait plaisir, ré-

ponds. 
— Pour sûr et certain, dit-il, j'y fis mon entrée 

dès ma naissance, et par le tourniquet... même 
qu'il se referma pour ne plus se rouvrir et sur 
deux autres petits gosses en même temps, du 
même et dernier coup... A preuve que les bonnes 
sœurs nous avaient surnommés les trois Benjamin 

du Tour... 
Ceux qui l'écoutaient échangèrent un second 

regard. Sur ce premier point, aucun doute. 
— Combien de temps l'hospice te garda-t-il ? 

questionna M. Justin. 
— Jusqu'à l'âge de deux ans à peu près, lui 

tut-il répondu. On me mit alors et comme qui 
dirait en sevrage chez les époux Qrosse-Tête, qui 
sont maraîchers du côté des Carrières, entre 
Romaiaville et Pantin. De braves gens!... Ils 
avaient un autre petit pensionnaire, également 
fourni par l'Assistance publique... Mon frérot, mon 
ami Jean-Baptiste, qui en est aussi de l'association, 
mais que je n'ai pas vu C8 soir à la générale... Ça 
m'inquiète. 

M. Justin l'interrompit en le rassurant t 

— Il était venu ce matin, dit-il, el je dois le 
rejoindre dans une heure. Il m'attend. Je prierai 
même son copain Gustave de nous guider vers lui. 

— Au doigt et à l'œil ! reprit celui-ci ; l'endroit 
m'est familier comme à Jean-Baptiste lui-même. 
Nous y avons gBruiné tous les deux, BOUS y gran-
dissions parmi les choux et les salades...Il devait 
leur rester fidèle. Moi, pas ! Un tempéramment de 
Parisien I D'ailleurs, vers ma septième année, alors 
que je ne manœuvrais encore que l'arrosoir, je fus 

réclamé, je fus repris par mon père... 
A ce mot, M. Justin l'arrêta. 
— Ton père... l'a-t-il prouvé? Ne serait-ce pas 

un père adoplif ? 
— Un vrai père ! se récria Gustave, el le meil-

leur qui soit au monde !... Ma mère était morte en 
m'y mettant, à ce qu'il m'a dit... Suis-je ou non 
légitime, ça ne fait rien à la chose. Il m'a reconnu 
plus tard et, par d'autres actes que celui de 
l'état civil, il témoigne encore aujourd'hui que je 
suis son fils! Est-ce qu'un simple bienfaiteur, un 
parent, un oucle, aurait autanl de dévouement, de 
tendresse !... Ah !... si vous saviez !.., c'est touto 
une histoire. 

— Raconte-la ! dil le président, avec l'espoir que 
cette entière et libre confidence éclaircirait le 
doute qui lui restait dans l'esprit. 

Gustave ne se le fit pas répéter deux fois. 
— Capon qui s'en dédiera!... C'est vous qui 

l'aurez voulu!... D'abord et d'une, quand il est 
venu me chercher, la première fois que nous nous 
sommes vus, son émotion ne lui permettait pas 
même de s'expliquer... Il suffoquait, il tremblait, 

tout en pleurs... « Mon enfant ! parvint-il à balbu-
tier enfin, cher enfant !.., Ah! comme il ressemble 
à sa mère!... t 11 m'embrassait en même temps. 
Est-ce qu'un faux père aurait eu de pareils baisers, 
ces larmes et cet accent-là ? Je l'entends encore 
tandis qu'il m'emmenait, ou plutôt qu'il m'empor-

tait dans sis bras : 
« Pardon ! pardon... de t'avoir si longtemps 

délaissé, mon pauvre petit... j'étais si pauvre !... Il 
m'a fallu voyager, vagabonder, trimer, Bmasser sou 
par sou pour refaire le nid, pour t'avoir un gîte... 
Le hasard vient de mo procurer un gagne-pain plus 
sédentaire... Nous vivrons ensemble désormais... 
Tu verras! tu vas voir comme nous serons heu-

reux ! » 
Philibert Khan s'était penché vers Fernande; il 

lui demanda tout bas : 
— Ne connaissez-vous pas quelque ancien servi-

teur de la famille, un Caleb, ayant pu jouer ce rôle 

au naturel ? 
Gustave, pendant ce temps-là, reprenait baleine, 

il poursuivit : 
— Nous arrivâmes dans une mansarde oti tout 

élait propret, comme le locataire lui-même. Per-
mettez-moi son portrait : un homme âgé déjà, pas 

grand, très-maigre, et d'uneagt 
qui m'étonna d'abord. Sonvi^w 

presque jaune, avec des tei»« 
menton, sur les joues glabres et ̂  
front rasé jusqu'en arrière. , 
avec des lazzis, des grim«"- ... 
.aient lui-même. IlfaUaM^, 

la cuisine, toutes sortes ue » ^ 
lait, me déshabillait, <ne coucDa^; 

câlinait avec des raffinements m ^ 

, Oui, c'était plus 

temps une mère III m'alffia' Lf,^ 
se partagent le cœur des auir . 

_ Brave garçon ! 
_ Continue, lui dit Pb'"^>^ 
_ Dès le lendemain de n° 

Gustave, il m'avait conduit ^ 
reverrons ce soir, mon cD %y 
faut que j'aille à «>oo » ,^ 
disant cela. Ce même .ou" ^ ̂ . 
sur ses lèvres quand te j(( 

mesure que je 
devenaient plus graves . 
étudie... Tâche d'avoir * 
teferai apprendre un éla > ̂  r- ■ 

8i heureux de le ™'r ■ 
estime, un honnête » 

j souvent des ont. * 
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 ;„P nous la disions hier, M. le gé-
Aino i«Uer a assisté avec un véritable 

I^XAMI leçons professées l'une par 
io'ére mandant Burnez sur la tactique, 
■ ',e C°TÙ? capitaine de Place sur les 
;aulre Ânnliauées.et à plusieurs des exer-
-^"ni forment la base de l'instruction 
clC,. à l'Ecole de cavalerie: reprise des 

™uts des barrières et des obstacles 
::uy

t

e[I' dans le Chardonnet. Il a visité 
Siîil militaire, les ateliers de l'Arçon-
' l'école de Maréchalerie, et le cours 
^Télégraphistes. 

.
 3 n0U

re3. M. le minisire traversait les 

ries
 les grands manèges, puis il réunis-

7, Je nouveau les troupes, et, en leurpré-
remettait lui-même la croix de la 

ffion-d'Hoaneur à RI. Ramotowski, chef 
'cadrons, instructeur en chef des exerci-

Mmilitairès, et la médaille militaire à M. 
Remard, adjudant à la 5« compagnie de re- ; 
°

on
i
ei

 et à M. Scbideler, cavalier de ma- ; 

A 7 heures, le général Boulanger rentrait 
è l'hôtel Budan pour recevoir, en un dîner 

I
jjfjciel de 35 couverts, les officiers supé-
rieurs qu'il avait réunis et les principales 
autorités civiles : M. le Préfet de Maine-et-
Loire, M. le Sous-Préfet de Saumur, M. le 
(aire, M. le Président du Tribunal civil, 
jl, le Président du Tribunal de commerce, 
;. Rivière, député d'Indre-et-Loire, etc. 

Pendant le repas qui s'est prolongé jus-
qu'au départ pour la gare,la musique muni-
cipale a exécuté,devant les fenêtres de l'hôtel, 
les principaux morceaux de son répertoire, 
ce qui a valu au chef de musique et aux 
artistes les félicitations du général Boulan-
ger. Avant de quitter cet hôtel, le ministre a 
adressé ses remerciements au sympathique 
propriétaire, M. Martin, pour l'heureux 
agencement de sa salle et les soins apportés 
au diner qui ne laissait rien à désirer sous 
tous rapports. 

OQ dit que le ministre a toujours été con-
leot, surtout de l'enthousiasme de la popu-
iaiiûD, S'il en est ainsi, il n'est vraiment pas 
difficile. On cite cependant tel monsieur à 
chapeau de soie qui cherchait à entraîner 
des vivats pour la République, et sa voix est 
resiée sans écho aucun; teis et tels autres 
salariés de l'administration municipale, qui, 
s'Jt divers points, ont également voulu 
donner le branle, et leurs Vive Boulanger\ 

«««la République 1 n'ont pas enflammé da-
Tan,age les masses : ces zélés en ont été 
Pour leurs Irais, et leur contenance était en-
smie manifestement embarrassée. A chaque 

native de ce genre, plusieurs cris de Vive 

le ministre ne doit pas emporter une autre 
impression de son passage à Saumur. 

A dix heures moins un quart, le peloton 
d'escorte se réunissait devant l'hôtel Budan, 
tandis que la musique municipale s'orga-
nisait pour la conduite aux flambeaux. 

Le plus grand nombre des convives 
prend à pied la route de la gare, — ce sont 
les mieux partagés, car le vent est froid , 
— les autres montent en trois voitures qui 
doivent aller au pas, afin de permettra à la 
musique de suivre le cortège. Les curieux 
grelottent et craignent que le ministre n'em-
porte de Saumur une bronchite aiguë. 

Arrivé à la gare, le peloton de cavalerie 
se range en bataille sur la place ; le ministre 
descend bientôt de voilure et gagne la salle 
d'attente, toujours admirablement décorée; 
vingt minutes s'écoulent ; enfin l'express se 
fait entendre et M. le général Boulanger 
monte dans un wagon-salon avec sa suite et 
les divers généraux qui étaient venus l'ac-
compagner. 

La musique municipale joue une dernière 
fois la Marseillaise et le ministre de la guerre 
se dirige à toute vapeur vers Tours. Il est 
près de onze heures. 

Aussitôt la musique rentre en ville en 
exécutant un pas redoublé; mais les audi-
teurs étaient plus rares, la plupart ayant 
été chassés par une bise glaciale. 

eSittJ 

oetil el 

ir le x :| 
er q«'j 
lorité i| 
:s de 
Ul'eif 
IUX, te 
dire en 
ur faut 
«r le i 
d'hoi dt 
raient l: 
otanteri 
ille 
es pout'J 

il rep! 

iil la qtl 

Sa 

jn.1 

bâteati 

5e» des 

ls ei»i<l 
10US à 

lé cela 

llll* 
od il a' 
aussi 

rjioii-
aoreui 

toril*: 

fait.* 
ieno»' 

Au moment où la ville de Saumur et 
l'Ecole de cavalerie viennent de recevoir 
M. Boulanger, aujourd'hui ministre de la 
guerre, demain simple général, il n'est pas 
sans intérêt de rappeler les principales ré-
ceptions qui ont eu lieu à Saumur depuis 
près de soixante ans. 

Des entrées triomphales, suivies de 
grandes fêtes, ont été faites, savoir : 

A Mme la Duchesse de Berry ; 
Au Duc d'Aogoulême ; 
Au Duc et à la Duchesse de Nemours ; 
Au prince Louis-Napoléon, président de 

la Republique ; 
Au maréchal Pélissier, duc de Malakoff. 
D'autres réceptions, beaucoup moins so-

lennelles, ont eu lieu lors de la visite des 
personnages dont les noms suivent: 

Le prince Jérôme Bonaparte, ancien roi 
de Westphalie, accompagné du prince Na-
poléon (qui aujourd'hui va êlre expulsé); 

Don Pedro V, roi de Portugal; 
Le grand duc Constantin de Russie; 
Le maréchal de Mac-Mahon, président de 

la République; 
Et, à toutes les époques, des ministres de 

la guerre et diverses sommités militaires de 
France et de l'étranger. 

Hier, la réception du général Boulanger 
a eu lieu avec beaucoup plus d'apparat 
qu'il n'en a été réservé jusqu'ici à de sim-
ples ministres, et même à l'honorable maré-
chal de Mac-Mahon. 

h Fran «I se sont fait entendre. Quoi qu'eu 
Posent dire nos confrères de la presse pa-
'sienne, les choses se sont passées ainsi ; 

quelques vivats républicains qui ont re-
1 n avaient rien de chaleureux, et,mpetto, 

les 

hou 

le patronage de la municipalité. 
Pendant les intermèdes, la fanfare d'Al-

lonnes exécutera ses meilleurs morceaux. 

VÉLOCE-CLDB DE SAUMUR 

A l'occasion du 1 4 Juillet, des courses de 
vélocipèdes seront organisées par le Véloce-

Club de Saumur sur le Mail, à Allonnes, le 
dimanche 11 juillet, avec le concours et sous 
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P>que j'étais encore moutard, 
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tout un costume de paillasse... Je m'en affublai... 
Il rentra... Quelle colère! « A-t-on jamais vu!... 
Rien de tout cela ne m'appartient !... Ce sent des 
objets qu'un ami m'a confiés... Son costume de 
carnaval ! » On eût d'il Barbe-Bleue dans le cabinet 
aux cadavres... 

(il suivre.) 

NOS DÉPUTES 

Séance du 1 1 juin. — Tous les députés de 
Maine-et-Loire ont volé contre tout projet 
d'expulsion des princes. 

Nous constatons avec une joie légitime 
que pas un député de l'Anjou ne figurera 
parmi les proscripleurs. Il y a bien encore 
M. Allain-Torgé et M. Rivière ; mais ce n'est 
pas en Anjou qu'ils ont pu trouver des élec-
teurs, et ces Angevins ne représentent pas 
l'Anjou, qui les connaît et n'en veut pas. 

Pour répondre à de nombreuses récla-
mations, le ministre de la guerre a décidé 
qu'à l'avenir les officiers de réserve et ter-
ritoriaux seraient invités à toutes les solen-
nités auxquelles l'armée devra participer, et 
particulièrement aux revues passées le 14 
juillet. 

Hier soir, vers 7 heures, un violent feu 
de cheminée, dû, paraît-il, à un vice de 
construction, s'est déclaré rue de Fenet, 
n° 7. Grâce à la promptitude des secours et 
au zèle de M. Stoffer et au jeune Derouin, 
qui ont monté sur la toiture, tout danger a 
été promptement conjuré. 

Le cirque Pinder est arrivé ce malin à 
Saumur, et le personnel a monté la loge 
avec toute l'activité que l'on sait, place du 
Chardonnet. 

Faits divers. 

Un lycéen de Reims, qui n'avait pas en-
core atteint sa quinzième année, vient de 
se suicider dans des circonstances fort dra-
matiques. 

Il s'était violemment épris d'une petite 
marchande de fleurs, âgée de treize ans ; un 
de ses camarades l'ayant supplanté dans le 
cœur de la belle, il résolut de mourir. 
Quinze jours à l'avance, il annonça sa dé-
termination à ses amis, sans que leurs sup-
plications pussent faire fléchir sa volonté. 

Samedi matin, se rendant au lycée avec 
l'un d'eux, il lui remit ses livres et une 
lettre, au moment d'entrer dans l'établisse-
ment ; puis s'éloigna, après lui avoir offert 
une rose, la dernière qu'il lui donnerait, 
disait-il. L'ami le comprit et le suivit jus-
qu'au bord du canal, s'efforçant de le dé-
tourner de son fatal projet. Ses efforts étant 
impuissants, il appela à son aide un pro-
meneur. Mais avant que celui-ci eût pu 
intervenir, le malheureux enfant tombait le 
front troué par une balle de revolver. 

* * 
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moi. Je 
katonnets de diverses 

* des anneaux de cuivre, 

A Belleville. 
— Moi. fait un homme hirsute, je suis carrément 

pour l'expulsion des Princes. 
— Mais qu'est-ce qu'ils t'ont fait ? demande un 

ami plus timoré. 
— Y m'embêtent ! 

Après la guerre de 1870, un voyageur disait à 
un hôtelier de province, qui avait dû héberger l'en-
nemi pendant cinq mois : 

— Vous avzdû bien souffrir ? 
— Ah ! répond le brave homme, nous avons eu, 

surtout, un moment terrible à passer : nous n'a-
vions plus de Champagne !H Heureusement que j'ai 
pu parer à celte catastrophe au moyen d'un petit 
vin de Saumur, que j'ai cravaté de papier de 
plomb ! ; 

* * 
Définition. 
— Comment appelez-vous les gens qui se fout 

piquer à la morphine ? 
— Les disciples des piqûres. 

LA ROSIÈRE DE NANTERRE. 

Le dimanche de la Pentecôte est choisi 
chaque année par la municipalité de Nan-
lerr'e pour le couronnement de sa rosière. 

Grâce au beau temps qu'il a fait diman-
che, cette fête a été de tous points réussie. 

La rosière de 1886 se nomme Marie-
Louise Maréchal, et est âgée de dix-huit 
ans. 

Après la cérémonie d'usage et la remise 
du diplôme à la jeune fille, a eu lieu la pro-
menade traditionnelle à travers le pays. 

Les fameux pompiers de Nanterre n'ont 
pas été oubliés: on a profité de la circons-
tance pour leur remettre un drapeau. 

Variétés. 

LE DIMANCHE 

Par PEOTJDHON 

Proudhon, le fameux républicain de 1848, l'au-
teur du mot célèbre : La propriété, c'ett le vol, 

Proudbon avait débuté dans la carrière littéraire 
par un écrit sur La Célébration du Dimanche, qui 
fut couronné en 1840 par l'Académie de Besançon. 
C'est à ce travail, plusieurs fois réédité, que nous 
empruntons cet extrait, où l'on verra un homme, 
alors étranger aux croyances religieuses et devenu 
malheureusement plus lard un des plus fougueux 
adversaires de l'Eglise catholique, rendre un sin-
cère et bien remarquable hommage à la vérité. 

« Le dimanche, sabbat chrétien, dont le 
respect semble avoir diminué, revivra dans 
toute sa splendeur, quand la garantie du 
travail aura été conquise avec le bien-être 
qui eu est le prix. Les classes laborieuses 
sont trop intéressées au maintien de la fé-
rialion dominicale pour qu'elle périsse ja-
mais. 

» Quel plus beau spectacle que celui de 
tout un peuple assemblé pour les devoirs de 
son culte, pour la célébration des grands an-
niversaires ? Un tel spectacle est du goût de 
tous les hommes ; aucune nation ne s'en 
lasse jamais... 

» L'aspect d'une population rustique, réu-
nie comme une seule famille à la voix du 
pasteur et prosternée dans le silence et le 
recueillement devant la majesté invisible de 
Dieu, est touchant et sublime ; le charme 
opère sur le cœur du paysan : le dimanche, 
il est plus bienveillant, plus aimant, plus 
affable ; il est sensible à l'honneur de son 
village, il en est fier ; il s'identifie davantage 
avec l'intérêt de sa commune 

» Le dimanche est le jour de triomphe des 
filles et des mères. Brillante de santé et de 
jeunesse, belle du témoignage de sa cons-
cience, reconnue à la messe paroissiale en-
tre toutes ses compagnes, quelle villageoise, 
une fois dans sa vie, ne s'est vue la plus ai-
mable, la plus diligente ou la plus sage? 
Quelle femme, au jour du dimanche, ne 
donne à son ménage un certain air de fête, 
même de luxe, et ne reçoit plus volontiers et 
d'une humeur plus caressante les amis de 
son époux?... La joie du dimanche se ré-
pand sout : dru les douleurs, plus solennel-
les , sont moins poignantes; les regrets, 
moins amers; le cœur malade trouve une 
douceur inconnue à ses cuisantes peines. 
Les sentiments se relèvent et s'épurent : les 
époux ont retrouvé une tendresse vive et 
respectueuse; l'amour maternel, ses en-
chantements ; la piété des fils s'incline avec 
plus de docilité sous la tendre sollicitude des 
mères. Le domestique se sent plus dévoué 
et plus fidèle ; le maître plus bienveillant et 
moins dur ; le paysan et l'ouvrier, que tour-
mente un vague soupçon d'égalité, sont plus 
contents de leur sort. Dans toutes les condi-
tions, l'homme ressaisit sa dignité, et, dans 
l'infini de ses affections, il reconnaît que sa 
noblesse est trop haute pour que la dictinc-
tion des rangs puisse le dégrader et l'avilir. 

» C'est le dimanche que le caractère du 
prêtre, dans ce qu'il a de conciliant et d'a-
postolique, brille dans tout son éclat. La 
visite du curé est la joie d'une famille cham-
pêtre. Que de malades soulagés, de pauvres 
secourus, d'infortunes adoucies, de haines 
éteintes, d'ennemis réconciliés , d'époux 
réunis par l'intermédiaire du curél Or, le 
prêtre, dans les campagnes surtout, ne dis-
pose pas des instants, il faut qu'il les sai-
sisse au passage, el c'est le dimanche qu'il 
voit ses devoirs se multiplier, ses œuvres 
porter le beau fruit ; c'est le dimanche qu'il 
découvre tout le bien qu'il peut faire. 

» J'oserais même avancer qu'avec le res-
pect du dimanche s'est éteinte dans l'âme de 
nos rimeurs la dernière étincelle du feu 
poétique. On l'a dit: sans religion, point de 
poésie; il faut ajouter: sans culte et sens 
fête, point de religion. 

» Diminuez la semaine d'un jour, le tra-
vail est insuffisant, comparativement au re-
pos; augmentez-la de la même quantité, il 
devient excessif. Etablissez tous les trois 
jours une demi-journée de relâche, vous 
multipliez par le fractionnement la perte de 
temps, et en scindant l'unité naturelle du 
jour, vous brisez l'équilibre numérique des 
choses. Accordez, au contraire, quarante-
huit heures de repos après douze jours 
consécutifs de peine, vous tuez l'homme 
par l'inertie après l'avoir épuisé par la fati-
gue. 

» Conservons, restaurons la solennité si 
éminemment sociale et populaire du diman-
che, non comme objet de discipline ecclé-
siastique, mais comme institution conser-
vatrice des mœurs, source d'esprit public, 
lieu de réunions inaccessible aux gendar-
mes el garantie d'ordre et de liberté. Dans 
la célébration du dimanche est déposé le 
principe le plus fécond de notre progrès fu-
tur; c'est à la faveur du dimanche que la 
réforme s'achèvera. » 

P.-J. PBOUDHON, de la Célébration du Dimanche, 

tome II des OEuvres complètes, pp. 120,131,134, 
139. 150, 154, 161, 175, 188. 

AVIS IMPORTANT 
Le Docteur R&UE«XAC, spécialiste 

de la Faculté de Paris, guérit sans opéra-
tion : cancers, tumeurs, glandes, loupes 
kystes, bydrocèle, fistule, hémorrhoïdes,' 
varices, varicocèle, ulcère, chancre, rou-
geur, maladies des lemmes, etc. Il consul-
tera a SAUMUR le lundi 28 juin, à 1 heure 
de l'après-midi, grand hôtel de Londres. 

PAUL GODRT, propriétaire-gCranï. 



Étude de H* GAUTIER, notaire 

à Saumur. 

UN 

PETIT CHALET 
Situé à la Croix-Cassée, près le pont 

du chemin de fer, commune de Ville-

bernier, avec 30 ares environ de 

jardin bien planté. 

S'adresser, pour traiter, au notaire. 

Étude de M* TAUGOURDEAU, notaire 
à Mootreuil-Bellay. 

A L'AMIABLE, 

LA PROPRIÉTÉ 

Du Breuil-Bellav 
t/ 

Située commune de Cizay, 

Comprenant : bâtiments d'habita-
tion, chapelle, bâtiments de fermier, 
vaste cour, grand jardin, pure avec 
beaux arbres, le toui clos de murs, 
contenant 9 hectares 4 ares. 

On pourrait joindre.au gré de l'ac-

quéreur, environ 5 hectares de terre 
et vigne joignant la propriété et for-
mant avec elle un seul ensemble. 

Cette propriété est à 2,00 mètres de 
la route de Saumur à Doué et à 
moitié distance de ces deux villes. 

S'adresser à M. GALBBTJN, proprié-
taire à Germes, ou audit Me TAUGOUR-

BEAU, notaire. (452) 

A VENDRE 

JOLIE MAISON DE CAMPAGNE 
A 2 kilomètres de Saumur, 

Sur les bords de la Loire. 

Etude de M' GUYARD, notaire aux 

Rosiers-sur-Loire (M.-el-L.). 

VENTE MOBILIÈRE 

Le DIMANCHE 20 JUIN, à midi, et 

jours suivants, s'il y a lieu, M
E 

GUYARD. notaire aux Rosiers, pro-

cédera, au bourg des Rosiers, en la 

demeure de Mm» veuve Fregier, Beli-

saire, à la vente aux enchères 

publiques des meubles et objets mobi-

liers dépendant de la communauté 

ayant existé entre M. Antoine-Beli-

saire-Hippolyte Fregier, décédé, et 

dame Modeste - Louise Guillot, sa 

veuve, survivante. 

Celte vente a lieu à la requête de 
ladite dame Fregier, de dame Modeste-
Hélène Fregier, veuve de M. Pierre 
Baumier, et de dame Elisa Tourel, 
épouse de M. Belisaire-Louis-Analole 
Fregier, celte dernière en sa qualité 
de tutrice de son mari. 

On vendra notamment : 

Lits complets, armoires, buffets, 
batterie de cuisine, linge de toutes 
sortes, tables et chaises, fûts, bou-
teilles, vin blanc el vin rouge en bou-
teilles, service de table en argrnt, 
p-ndule, réveil-matin, garniture de 

cheminée, ustensiles divers et quantité 
d'autres bons objets. 

On paiera comptant, plus 10 0/0 ap-
plicables aux frais. 

Offres (t Demandes 

ON DEMANDE un ménage, 
l'homme sérieux, la femme sachant 
faire la cuisine, pour la gérance d'un 

établissement important. 
Inutile de so présenter sans bonnes 

références. 

S'adresser au bureau du journal. 

ON DEMANDE une bonne femme 
de cnainnve sachant bien coudre 

el bien repasser. 

S'adresser au bureau du journal. 

UNE MAISON DE COMMERCE 

demande un annventi. 
On gagne de suite. 

S'adresser au bureau du journal. 

S'adresser à M' 
à Saumur. 

ArjBoiEB, notaire 

(228) 

A LOUER 
Pour la Saint-Jean 188», 

MAISON 
Occupée par M. Liverani, chapelier, 

rue Saint-Jean, n" 15. 

S'adresser à M. NOBMANDINE, phar-
macien, 11 et 13, même rue. 

Jk Mil 
Pouv \a Saint-Jean 1 HH"i 

DEUX MAGASINS 
Ensemble ou séparément 

Situés rue Dacier, n° 23, 

Occupés par Mil. Offray et Percher. 

S'adresser à M. PBOUST, rue de la 

Tonnelle. (424) 

Fumier de Cheval 
S'adresser au bureau du journal, ou 

13, rue d'Alsace. 

OCCASION 

A CÉDER un Fonds de Me-
nuiserie, avec trois établis, outil-
lage complet, bois de différentes 

e^s>ln^es. 

Prix extrêmement avantageux. 

S'adresser au bureau du journal. 

FABRIQUE D'AMEUBLEMENTS 
Vieux chêne et noyer sculpté 

Spécialité de salles à manger 

II. HARDY 
Levée-Neuve, Saumur, 

A l'honneur d'informer le public 
qu'il met en vente, pendant la durée 
de ce mois, un choix considérable 
de snlles à manger à des prix défiant 

toute concurrence. 
Salle à manger tieux chêne, buffet 

grande taille, colonnes torses ou 
autres, tables a rallonges, patins chi-

mères, 6 chaises au choix. 
-400 francs net. 

Salle à manger Henri II, buffet à 

crédence et vaisselier, avec vitraux 
de couleur, table à estrade avec ral-
longes, 6 chaises assorlies. 

r>00 francs net. 

Les Magasins du Printemps 
SAUMUR 

Demandent un garçon de ma-
gasin, muni de bous certificats. 

i I.T AYÇ ^e ffaQçats et de ialm" 
LLliUJO Répétitions. S'adresser au 

bureau du journal. (446) 

En vente chez tous les libraires 

HUIT PAGES DE MUSIQUE 

LA MUSIQUE DES 
dans son n» 242 du 3 Juin donne tiuk pages de m 

FABRIQUE D'AGRAFES 
A ressort à double mentonnet 

POTJB 

COUVERTURES EN ARDOISES 
Nouveau système perfectionné 

Supprimant tous les incoavénients des crampons dans 
les voliges, 

Breveté s. G. ». G. 

M4 de bois du Nord et du Pays 

Inventeur et seul Fabricant 

Quai Saint-Nicolas, n" 13, 
à Saumur. 

Cette agrafe est le perfectionnement 
de tous les systèmes connus. 

Elle a l'avantage sur les autres 
systèmes de permettre d'enlever, de 
sur les couvertures, les ardoises ava-
riées, de les remplacer par de nou-
velles sans mutiler les agrafes ni les 

déranger en quoi que ce soit de leur 
place primitive. 

Elles se fabriquent en fil d'acier 
galvanisé et en cuivre rouge, qualité 
supérieure, aux prix les plus réduits, 
suivant les cours des matières pre-

mières. 

MAISON DE CONFIANCE 

Connue depuis de longues années 
pour vendre à des conditions excep-
tionnelles de bon marché. 

Les chantiers de bois de toutes 
espèces et de toutes dimensions sont 
les mieux assortis de toute la contrée. 

Spécialité de parquets en chêne et 
en sapin du Nord. 

Importation directe des pays du 

production des bois du Nord et de 
Canada. (904) 

MAITRE A M BROS, joué pour la 1" fois le 6 Mai à l'rj 

1° Versez en moi le calme, étoile de la nuit, une des 

appréciées. 

2° La Ronde de nuit, morceau déjà célèbre et arran 

Vauteur même. ff P°Ur p,
: 

Adresser 30 centimes à l'administration pour recev 

Pharmacie A. CLOSIER 
20, rue du Marché-Noir, 20 

S» A. Bg 1J ^ 

Droguerie Médicinale et Vétérinaire. — E
ntr 

Eaux minérales naturelles Françaises et Etr? 
— Dépôt de toutes les Spécialités médicale^ ' 

Grand assortiment de bandages se prêtant à tous l
es ffi 

du corps et maintenant la hernie constamment réduite. JTï 
lien fait et bien appliqué facilite souvent la guèrhon des rtèriifo " 

On trouve, à la Pharmacie, un grand choix uW 

caoutchouc vulcanisé, en gomme noire et gomme anglaise blo ■ 
bas contre les varices, de ceintures en tous genres, de J,'j 
d'iojecteurs et d'irrigateurs. 

PRIX MODÉRÉS 

Thés CHOCOLAT v» 
Qualité supérieure 

GUÉRIlff-BOUTROl 
PARIS 

Santé : 1 fr. 60 ; 1 fr. 80 ; 2 fr. et 2 fr. 50 le 1/2 kil. —Vanille 

2fr. 50 et 3 fr. le 1/2 kil. 

THÉS NOIRS mélange extra, qualité supérieure: 1 fr. 50; îfr.s 

4 fr. 25 la boîte. 

A SAUMUR, chez MM. TROUVÉ, confiseur, ALLORT, GABBEAU-IUIJ 

MOLLAY fils, négociants, et dans les principaux magasins d'épicerie ;] 

confiserie. 

.y 
m 

Xt>'' 

DENTS 

^ LéonA.Fresco 
Chirurgien - Dentiste 

68, QUAI DE LIMOGES 

Extraction, v^Tiri f ication- Prix 

Saumur, imprimerie de PAUL GODET 

COURS DE LA BOURSE DE PARIS DU 15 JUIN 1886. 

Valeurs an comptant 

3 % 

3 % amortissable 
3 o/

0
 — (nouveau) 

* V* V. 
4 1/* % (nouveau) . . . 

Obligations du Trésor. . . 

Banque de France. . , . . 

Société Générale ..... 

Comptoir d'escompte . . . 

Crédit lyonnais 

Crédit Foncier, act. 500 fr. 

Crédit mobilier 

Clôture 

préc'* 

Dernier 

court. 

83 07 83 45 » 0 

85 10 85 25 t ■ 

82 12 » 1 > » 

106 50 1C6 90 » > 

109 95 110 17 » • 
522 ■ 525 

4215 » 42C0 i t 

457 50 » n » 

1000 i 1002 50 » 

525 ' 526 25 » » 

1378 75 1380 n » » 

213 75 1 212 » » 

Valeurs an comptant 
Clôtur 

préc*' 

Est 

Paris-Lyon-Méditerranée. . . 

Midi 

Nord 

Orléans , 

Ouest , 

Compagnie parisienne du Gaz 

Canal de Suez , 

C. gén. Transatlantique. . . 

Russe 5 0/0 1870 

800 

1217 50 

1171 

1585 

1326 25 

870 

1430 

2120 

495 

102 

Dernier 

cours. 

800 

1215 

1172 

1580 

1328 

866 

1443 

2127 

496 

101 

Valeurs an comptant 
Clôtur" 

préete 

OBLIGATIONS. 

Ville de Paris, oblig. 1855-1860 

— 1865, 4 %. • • 

— 1869, 3 7.. . . 
— 1871, S %. . , 

— 1875, 4 •/„. . , 

— 1876 , 4 °/o. • , 
Bons de Hquid, Ville de Paris 

Obligations communales 1879 

Obligat. foncières 1879 3 %. 

Qbligat. foncières 1883 3 •/., 

Dernier 

cours. 

527 » 526 25 

526 30 528 50 

413 50 415 I 

403 50 404 

519 1 519 « 

516 1 516 60 

528 » 527 50 

469 t 469 25 

470 

388 

t 
D 

469 

388 

50 
» 

Valenrs an comptant) 

Gaz parisien 

Est 

Midi 

Nord 
Orléans ,.■•_» 

Ouest • • 
Paris-Lyon-Méditerranée. 

Paris-Bourbonnais . - • • 

Canal de Suez 

Clotur 

529 5» 

386 ' 

393 » 

ton ' 
397 ' 

393 50 

391 50 

391 ' 

585 » 

coori 

La 

îifDl 
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No 

Au 
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fjisio 
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II 
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mieui 
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dispa 
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«U 

£11 
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Vo 

T° 

*H 
Hirj 
«OQH 

Ligne d'Orléans 

DÉPARTS DE SAUMOR VERS AHGERS. 

3 heures 

6 _ 55 — 

9 — 13 — 

1 _ 25 — 

3 _ 32 — 

7 — 15 — 
10 — 36 — 

DÉPARTS DE 
3 heures se minutes 
8 — ai _ 
9 — 37 _ 

1$ — 48 — 
4 — 44 _ 

7 — 4 _ 

10 — 24 _ 

lu manu, express-pusie. 
matin (s'arrête à la Possonnlére) 

matin, omnibus-mixte, 

soir, — 
— express. 

— omnibus. 

_ (s'arrête a Angers). 

_ omnibus. 

— express, 

soir, omnibus-mixte. 

Z
 0

mnibu7(s'ar. à Tour») 

— express-poste. 

Le train partant d'Angers à 5 heures 35 di 

Saumur à 6 heures 56 ; à Tours à 9 heures. 
 'Je ' l 1 

3L.IO-3STEÎ IDE L'ÉTAT 

SAUMUR - MONTREUIL-BELLAY MONTREUIL-BELLAY —SAUMUR SAUMUR - BOURGUEIL 

Mixte Omn. Omn. Omn. Mixte Mixte Omn. Mixte Mixte Omn. Mixte Direct Mixte 
matin matin matin soir. soir. soir. matin matin soir. soir. soir. soir. Mixte Mixte Mixte 

Saumur. . 6 05 7 24 8 40 1 15 3 50 7 45 Montreuil. 6 49 9 45 1 52 5 04 8 30 U 10 
matin malin soir. soir. 

Chacé. . . 6 15 a 32 8 56 1 24 4 02 7 55 Brézé. . . 7 04 10 10 2 08 5 20 8 46 » t Saumur. . 3 26 8 21 12 48 4 44 

Brézé. . . 6 23 7 39 9 lo 1 32 4 13 8 03 Chacé. . . 7 12 10 26 2 16 5 28 8 54 » » PortBoulet 5 33 9 06 1 25 6 56 

Montreuil. fi 39 7 52 9 27 1 46 4 30 8 19 Saumur. . 7 23 10 39 2 28 5 40 9 06 11 39 Bourgueil. 5 42 9 15 1 34 7 05 

BO 

Bourgueil 
PortBoulet 

Saumur. 

SAUMUR et MONTREUIL à THOUARS 

Saumur (départ) 

Montreuil-Bellay 

Lernay . • • 
Brion-s.-Thouet. 

Thouars (arrivée) 

Mixte Omn. Omn. Mixte Mixte 

matin. matin aoir soir. soir. 

6 05 7 24 1 15 3 50 7 45 

6 63 7 55 2 2 4 50 8 41 

7 02 y. m 2 11 » i 8 51 

7 14 8 08 a îe 5 4 8 59 
7 29 8 21 a sa 5 19 9 16 

THOUARS et MONTREUIL à SAUMUR 

Thouars (départ) 

Brion-s-Thouet 
Lernay . , . 

Montreuil-Bellay 

Saumur (arrivée) 

Omn. 

matin. 

Mixte 

matin. 

Mixte 

soir. 

Omn. 

soir. 

Mixte 
soir. 

Montreuil 

5 40 9 01 1 07 4 20 7 45 Loudun . 

5 68 9 13 1 19 4 30 7 57 Arçay. . 

6 07 9 ai • » 4 37 » » Mi retirai! 

6 49 9 45 1 52 5 04 8 30 Neuville . 

7 33 1» 39 a as 5 40 9 08 Poitiers . 

MONTREUIL - POITIERS 

venant d'Angers. 

I 

■ 

■ 

■ 
«il 

Vu par nous Maire de Saumur, pour légalisation de la «gnature de 81. Godet. 

E6Ul~dt-YilU d* Saumur, 18 

Certifié par l'imiintur 
souttiint' 


